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n° 36 264 du 18 décembre 2009

dans l’affaireX/ III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et

d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 septembre 2009, par X qui déclare être de nationalité turque, tendant à la

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et

décision de privation de liberté à cette fin, prise le 10 septembre 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2009 convoquant les parties à comparaître le 10 novembre 2009.

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me MERAL KALIN loco Me I. CAUDRON, avocat, qui comparaît pour la

partie requérante, et A. KAMIMBI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 4 novembre 2004.

Le même jour, il a demandé la reconnaissance de la qualité de réfugié. Le 3 novembre 2004, l’Office

des Etrangers a demandé à l’Allemagne la reprise du requérant sur base du Règlement européen

343/2003. Le 3 décembre 2004, les autorités allemandes ont refusé la reprise du requérant, la

procédure d’asile introduite par celui-ci devant ces autorités ayant été clôturée le 12 août 2003, à la

suite de quoi il avait été rapatrié vers son pays d’origine le 15 août 2003.

1.2. Le 4 octobre 2005, l’Office des Etrangers a délivré au requérant un ordre de quitter le territoire.

1.3. Le 10 septembre 2009, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger

suite à son interpellation alors qu’il tentait de rejoindre le Royaume Uni muni de faux papiers.
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Le même jour, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la

frontière et privation de liberté à cette fin. Cet ordre, qui constitue l’acte attaqué, est motivé comme suit :

« MOTIF(S) DE LA DECISION (2) :

[…]

0 - article 7, al. 1er, 1°: demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis ;

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable revêtu d’un visa valable.

[…]

0 – article 7, al. 1er, 3° : est considéré par le Secrétaire à la politique de migration et d’asile ou [D.A.]

(Attaché) comme pouvant compromettre l’ordre public ;

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit d’usage d’un document non valable.

PV n°BR.55.CE.000.619/09 de la police SPC Eurostar.

Il a tenté de prendre le train vers Londres en utilisant une fausse carte d’identité bulgare et un faux

passeport bulgare.

[…]

En application de l’article 7, alinéa 2, de la même loi, il est nécessaire de faire ramener sans délai l’intéressé à

la frontière, à l’exception des frontières allemande, autrichienne, espagnole, française, grecque, italienne,

luxembourgeoise, néerlandaise, portugaise, Norvège, Suède, Islande, Finlande, Danemark, Estonie, Hongrie ;

Lettonie ; Lituanie ; Pologne ; Slovénie ; Slovaquie ; Suisse ; République tchèque et Malte, pour le motif

suivants :

*L’intéressé ne peut quitter légalement par ses propres moyens.

*L’intéressé réside sur le territoire des Etats Schengen sans passeport valable revêtu d’un visa valable.

Il ne respecte pas la réglementation en vigueur. Il est donc peut probable qu’il obtempère à un ordre de

quitter le territoire qui lui serait notifié.

*L’intéressé est susceptible d’être poursuivi pour usage de faux documents d’identité, il existe un risque

de nouvelle atteinte à l’ordre public

[…]

En application de l’article 7, alinéa 3, de la même loi, l’exécution de sa remise à la frontière ne pouvant être

effectuées immédiatement, l’intéressé doit être détenu à cette fin ;

Vu que l’intéressé ne possède aucun document d’identité, l’intéressé doit être écroué pour permettre

l’octroi par ses autorités nationales d’un titre de voyage.

[…] »

1.4. Le 29 septembre 2009, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire – demandeur

d’asile (annexe 13quinquies) et d’une décision de maintien dans un lieu déterminé. Cette première

décision a fait l’objet d’un recours auprès du Conseil de céans, lequel a été enrôlé sous le numéro

46.504. Le 30 novembre 2009, le Conseil a constaté le retrait de cet acte par son arrêt 35 183.

2. Questions préalables.

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse postule à titre principal le rejet de la requête

introductive d’instance dès lors que le requérant ne justifie pas de l’intérêt requis. Elle avance que

quand bien même la décision présentement attaquée serait mise à néant, le requérant resterait sous le

coup d’un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies) et d’une décision de

maintien dans un lieu déterminé, pris le 29 septembre 2009.
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2.2. En l’espèce, le Conseil constate qu’un recours a été introduit contre les actes pris le 29 septembre

2009. En date du 30 novembre 2009, le Conseil de céans a été amené à constater le retrait de cet acte

par la partie défenderesse et a rejeté en conséquence la requête introduite par le requérant. Il y a dès

lors lieu de conclure en ce que le requérant présente toujours un intérêt à voir la présente décision

attaquée suspendue et annulée.

3. Exposé des moyens d’annulation.

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la « violation du principe de motivation et en

particulier des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs ainsi que de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; Violation de l’article 5 de la

CEDH ».

3.1.1. Elle soutient qu’un placement en détention ne peut être justifié par la simple irrégularité du séjour

de l’étranger et que la Cour de cassation a confirmé que l’obligation de motivation de la détention ne

peut se confondre avec celle de la délivrance de l’ordre de quitter le territoire, mais doit être spécifique.

Entre autres considérations, elle ajoute qu’en tout état de cause, la nécessité de la détention n’est

nullement motivée distinctement et qu’il n’a pas été procédé à un contrôle de la nécessité de recourir à

cette détention, et conclut en ce qu’il est déraisonnable de considérer la détention comme nécessaire et

constituant une mesure proportionnée.

3.2. La partie requérante prend un second moyen de la « violation de l’article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentale[s] ; Violation de l’article

33 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ; Violation de l’article 56 de la loi du 15 décembre

1980 ».

3.1.1. Elle soutient que par « l’effet ricochet », contraindre le requérant à retourner dans son pays natal

entraînerait la violation de l’article 3 de la Convention précitée au moyen, et de l’article 56 de la loi du

15 décembre 1980 qui réaffirme le principe selon lequel un étranger ne peut être refoulé vers un pays

où sa vie ou sa liberté serait menacée. Elle appuie son affirmation sur la jurisprudence de la Cour

européenne des droits de l’homme, dont elle résume l’enseignement sur le « risque de torture ou les

peines ou traitements inhumains ou dégradants ». Elle rappelle que le requérant a été victime de

brutalités policières et est actuellement recherché par les autorités de son pays natal, et évoque la

situation des droits de l’homme en Turquie. Elle cite les extraits d’un arrêt du 27 mai 2009 du Conseil de

céans et de l’arrêt Saadi c. Italie du 28 février 2008 de la Cour de Strasbourg, rappelant l’objet préventif

de l’effet ricochet et l’existence d’un doute raisonnable quant à l’existence d’un risque de traitements

inhumains ou dégradants. Elle conclut en ce qu’il existe des motifs sérieux de croire que le requérant

risque de subir un traitement inhumain et dégradant et mentionne entre autres éléments, que le

requérant et son frère ont déjà obtenu la qualité de réfugié en Allemagne.

3.3. La partie requérante prend un troisième moyen de la « violation des dispositions relatives au

chapitre 2 du titre 3 de la loi du 15 décembre 1980 et en particulier de l’article 50 ter de la loi du 15

décembre 1980 ».

3.3.1. Elle soutient que le requérant n’a pas été interrogé sur les raisons de sa venue en Belgique avant

d’être placé en centre fermé, et dès lors faisant obstacle à l’introduction d’une demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle conclut en ce que la décision attaquée n’a pas acté la

volonté du requérant d’introduire une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, elle prive de

tout effet utile, les dispositions relatives au statut de réfugié. In fine, elle ajoute que le requérant a pu

introduire postérieurement une telle demande.

4. Discussion.
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4.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil observe que la partie requérante soulève la question de savoir si

le requérant est détenu en vue de son éloignement du territoire sur la base d’une mesure de détention

légalement valable. Cette question ne ressortit toutefois pas à la compétence du Conseil de céans mais

entre dans les attributions de la Chambre du Conseil du tribunal correctionnel, habilitée, en vertu des

articles 71 à 74 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, à statuer sur la demande de mise en liberté introduite par l’étranger qui fait

l’objet d’une mesure privative de liberté prise en application de cette même loi.

4.1.2. Le premier moyen est irrecevable.

4.2.1. Sur le second moyen, à titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit »

requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. Le Conseil constate, en l’espèce, que la partie requérante

s’abstient, d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait l’article 33 de la Convention de Genève

du 28 janvier 1951.

Il s’en suit que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition.

4.2.2. En ce que la partie requérante avance qu’expulser le requérant vers son pays natal entraînerait

dans son chef un risque sérieux et avéré de traitements inhumains et dégradants, le Conseil rappelle

qu’un ordre de quitter le territoire n’entraîne pas automatiquement une violation de l’article 3 de la

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; l’ordre de quitter le

territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, est une mesure de police par laquelle l’autorité

administrative ne fait que constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les

conséquences de droit. Le Conseil, au vu des développements qui précèdent, ne perçoit pas en quoi la

partie défenderesse, par la seule prise de la décision attaquée, aurait violé l’article 3 de la Convention

précitée.

Il convient cependant de préciser qu’il pourrait en être autrement si cette décision d’ordre de quitter le

territoire, à laquelle a été associé une décision de remise à la frontière et détention à cette fin, devait

faire l’objet d’une mesure d’exécution par la partie défenderesse alors que, comme en l’espèce, le

requérant a introduit en Belgique une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, bien que

postérieurement à l’acte attaqué, avant qu’il n’ait été statué sur ladite demande. Cette hypothèse qui

exige toute la prudence nécessaire de la part de l’autorité administrative n’est cependant pas celle

rencontrée en l’espèce et n’exige dès lors pas d’autres développements.

Au surplus, le Conseil observe que contrairement à ce que soutient la partie requérante dans la requête

introductive d’instance, le requérant ne s’est pas vu reconnaître la qualité de réfugié par les autorités

allemandes. Il ressort du dossier administratif que ces dernières, contactées par les autorités belges, ont

affirmé avoir rejeté définitivement la demande du requérant quant à ce par une décision du 12 août

2003.

4.2.3. Le second moyen n’est pas fondé.

4.3.1. Sur le troisième moyen, le Conseil observe que dès lors que les autorités belges ont accédé au

souhait du requérant de déposer une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié en Belgique,

la partie requérante ne justifie plus d’un intérêt actuel au moyen.

4.3.2. Le troisième moyen est irrecevable.

5. Débats succincts

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers.
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La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande

de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille neuf par :

Mme E. MAERTENS , juge au contentieux des étrangers,

Mme J. MAHIELS , greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MAHIELS E. MAERTENS


